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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

COUR D'APPEL DE PARIS
Pôle 5 - Chambre 7

paris, le 18 Mars 2021

Accès : 10, bd du Palais
Tel :01.44.32.52.38
Accueil du lundi au vendredi

de 9 heures à 17 heures

Référence du dossier :   RG 20/05171 -   Portalis
35L7-V-B7E-CBVD5 COMMISSION DE REGULATION DE

L'ENERGIE
15 rue Pasquier
75379 PARIS CEDEX 08

NOTIFICATION D'ARRET
arrêt du 18 Mars 2021
LRAR

Recours contre une décision de la Commission de Régulation de l'Energie en date du 17
Février 2020

Conformément à la Loi n° 2000-108 du 10 février 2000 et du décret n°2015-206
du 24 février 2015, j'ai l'honneur de vous notifier l'arrêt ci-joint rendu par la Cour dans
l'affaire visée en référence.

P/LE DIRECTEUR^)^S SERYÎCES DE GREFFE,

s/ vous avez des difficultés de mobilité, nous vous inviton^à prendre attache avec le service
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Grosses délivrées

aux parties le :
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS

STRAIT DES M)NUTESCOUR D'APPEL DE PARIS
OU GREFFE

Pôle 5 - Chambre 7

ARRÊT DU 18 MARS 2021

(n° 14, 4 pages)

Numéro d'inscription au répertoire général : RG 20/05171 -   Portalis
35L7-V-B7E-CBVD5

Décision déférée à la Cour : Décision du Coinité de règlement des différends et
sanctions de la Commission de régulation de l'énergie n0 11-38-19 en date du
17 février 2020

REQUERANTE:

SOCIÉTÉ RTE - RÉSEAU DE DISTRIBUTION D'ÉLECTRICITÈ S.A.
Prise en la personne de ses représentants légaux
immatriculée au RCS de Nanterre sous le n° 444 619 258
ayant son siège social sis Immeuble Window, 7C place du Dôme
92073 PARIS LA DÉFENSE CEDEX

Elisant domicile au cabinet de la SCP Jeanne BAECHLFN
6, rue Mayran
75009 PARIS

Représentée par Me Jeanne BAECHLEN de la SCP Jeanne BAECHLEN, avocat au barreau
de PARIS, toque : L0034
Assistée de Me Joseph VOGEL de la SELAS VOGEL & VOGEL, avocat au barreau de
PARIS, toque :P0151

DEFENDERESSE AU RECOURS :

SOCIÉTÉ POSTE DE CRESSY S.A.S.
prise en la personne de son représentant légal
immatriculée au RCS de Manosque sous le n0 325 906 345 00013
ayant son siège social sis Les Gilotières 04290 SALIGNAC

Élisant domicile au cabinet de la SELARL LEXAVOUÉ PARIS-VERSAILLES
89, quai d'Orsay
75007 PARIS

Représentée par Me Matthieu BOCCON GIBOD de la SELARL LEXAVOUE
PARIS-VERSAILLES, avocat au barreau de PARIS, toque : C2477
Assistée de Antoine GUIHEUX de la SELARL VOLTA AG, avocat au barreau de PARIS,
toque : E2045

EN PRESENCE DE.

LA COMMISSION DE RÉGULATION DE L'ÉNERGIE
15,ruePasquier
75379 PARIS CEDEX 08

Représentée par Mme Agnès LEDUC, chargée de mission, dûment mandatée



COMPOSITION DE LA COUR :

L'affaire a été débattue le 11 février 2021, en audience publique, devant la cour
composée de :

- Mme Brigitte BRUN-LALLEMAND, présidente de chambre, présidente,
- Mme Frédérique^SCHMIDT, présidente de chambre,
- Mme Sylvie TREARD, conseillère,

qui en ont délibéré.

GREFFIER, lors des débats : Mme Véronique COUVET

MINISTÈRE PUBLIC : auquel l'affaire a été communiquée et représenté lors des débats
par Mme Madeleine GUIDONI, avocate générale

ARRÊT:

- contradictoire

- rendu par mise à disposition au greffe de la cour, les parties en ayant été
préalablement avisées dans les conditions prévues au deuxième alinéa de l'article 450 du
code de procédure civile.

- signé par Mme Brigitte BRUN-LALLEMAND, présidente de chambre, et par
Mme Véronique COUVET, greffière à qui la minute du présent arrêt a été remise par le
magistrat signataire.

*<l>i<<<*»>i<*

Vu la décision n° 11-38-19 du comité de règlement des différends et des sanctions de la
Commission de régulation de l'énergie en date du 17 février 2020 sur le différend qui
oppose la société Poste de Cressy à la société RTE relatif aux conditions de raccordement
d'une installation de production au réseau public de transport d'électricité ;

Vu la déclaration de recours formé contre cette décision, contenant un exposé sommaire des
moyens, déposée au greffe le 18 mars 2020 par la société RTE Réseau de transport
d'électricite;

Vu l'exposé complet des moyens déposé au greffe le 17 avril 2020 par la société RTE
Réseau de transport d'électricité ;

Vu les conclusions en réponse déposées au greffe les 28 septembre 2020 et 26 janvier 2021
par la société Poste de Cressy;

Vu les observations déposées au greffe le 13 novembre 2020 par la Commission de
regulation de l'énergie ;

Vu les mémoires n° 2 et 3 déposés au greffe les 5 janvier et 5 février 2021 par la société
RTE Réseau de transport d'électricité ;

Vu l'avis du ministère public du 10 février 2021, transmis le même jour aux parties ;

Ayant entendu à l'audience publique du 11 février 202 l le conseil de la société RTE Réseau
de transport d'électricité, celui de la société Poste de Cressy, le représentant de la
Commission de régulation de l'énergie ainsi que le ministère public.

***
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l .Le différend qui oppose la société RTE Réseau de transport d'électricité (ci-après la société
« RTE »)à la société Poste de Cressy porte sur les conditions financières du raccordement
des installations de production d'électricité photovoltaïque de cette dernière au réseau de
transport d'électricité. Le différend porte plus précisément sur l'inscription du raccordement
de ces installations au schéma régional de raccordement au réseau des énergies
renouvelables (SSREnR) de la région Picardie, devenue Hauts-de-France, et partant sur son
obligation au paiement de la quote-part prévue par ce schéma.

2.Par une décision n°l 1-38-19 du 17 février 2020, le Comité de règlement des différends et
des sanctions (le CoRDiS) de la Commission de régulation de l'énergie (la CRE) a dit que :

- la société Poste de Cressy n'est pas redevable de la contribution au titre des
ouvrages propres et de la quote-part des ouvrages mutualisés en application du
deuxième alinéa de l'article L.342-1 et de l'article L.342-12 du code de l'énergie ;

- la société RTE communiquera à la société Poste de Cressy, dans un délai d'un mois
à compter de la notification de la présente décision, une version corrigée et
modificative de la proposition technique et financière, ou le cas échéant, de la
convention de raccordement, établie en application du premier alinéa de l'article
L.342-1 du code de l'énergie.

S.Par son recours, la société RTE demande à la Cour d'annuler et, en tout état de cause,
d'infirmer cette décision et de juger que la société Poste de Cressy est redevable de la
quote-part prévue par le S3REnR de la région anciennement dénommée Picardie.

4.La CRE invite la Cour à rejeter ce recours.

5.Par ses conclusions du 26 janvier 2021, la société Poste de Cressy demande à la Cour,
à titre principal, de surseoir à statuer dans l'attente de l'arrêt de la Cour de cassation devant
intervenir dans l'affaire « société PMS7 c/ RTE » qui présente une question similaire à celle
posée par le recours formé par la société RTE.

6.A titre subsidiaire, elle conclut au rejet du recours et demande à la Cour de condamner la
société RTE à lui payer la somme de 10 000 euros sur le fondement de l'article 700 du code
de procédure civile.

7.La société RTE conclut à l'irrecevabilité de la demande de sursis au motif qu'elle n'a pas
été présentée in limine litis en application de l'article 74 du code de procédure civile.

8.8ur le fond, elle demande à la Cour de rejeter cette demande de sursis et de statuer sur le
mérite de son recours.

9.Le ministère public invite la Cour à surseoir à statuer.

Sur ce, la Cour,

10.En application des articles 73 et 74 du code de procédure civile, les demandes de sursis à
statuer, qui relèvent des exceptions de procédure, doivent, à peine d'irrecevabilité, être
présentées simultanément et avant toute défense au fond ou fin de non-recevoir.

11.11 ressort de l'article R. 134-21 du code de l'énergie que ces dispositions sont applicables
dans le cadre d'un recours formé contre une décision du CoRDiS, en l'absence de
dispositions contraires prévues par le titre III du livre Ier de la partie réglementaire de ce
code.

12.En l'espèce, la demande de sursis à statuer a été présentée par la société Poste de Cressy
dans ses conclusions du 26 janvier 2021, après le dépôt de ses premières conclusions du
28 septembre 2020 demandant à la Cour le rejet du recours de la société RTE.
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13 .Toutefois, à la date du dépôt de ses premières conclusions, la cause invoquée par la société
Poste de Cressy au soutien de sa demande de sursis n'existait pas, le pourvoi en cassation
contre l'arrêt rendu le l 9 novembre 2020 par la Cour, qui a tranché des questions similaires
à celles posées par le présent recours, ayant été formé le 17 décembre 2020.

14.La demande de sursis, formée pour la première fois par conclusions du 26 janvier 2021 , est
donc recevable.

15.11 convient d'ajouter que la nécessité d'un sursis dans un souci de bonne administration de
la justice peut, en tout état de cause, être examinée par la Cour à tout moment.

16.Le recours dont est saisi la Cour pose la question de l'inscription du raccordement des
installations de la société Poste de Cressy au S3REnR de la région Hauts-de-France et de
l'obligation subséquente de cette société au paiement de la quote-part prévue par ce
schéma. Plus précisément, les parties s'opposent sur l'interpretation des dispositions des
articles L.342-1, alinéa 2 et L.342-12 du code de l'énergie qui prévoient que la quote-part
est due lorsque le raccordement est destiné à desservir une installation de production
d'énergie renouvelable et qu'il s'inscrit dans un S3REnR.

17.Cette question se pose dans les mêmes termes que dans le différend ayant opposé un autre
producteur d'énergie renouvelable, la société Pays de Montmédy Solaire 7, à la société RTE
et que la Cour a tranché, par un arrêt du 19 novembre 2020, à l'occasion du recours formé
par la société Pays de IVIontmédy Solaire 7 contre une décision du CoRDiS.

IS.Cet arrêt du 19 novembre 2020 ayant fait l'objet d'un pourvoi en cassation formé par la
société Pays de Montmédy Solaire 7 le 17 décembre 2020, enregistré sous le n° 20-23.163,
et la CRE le 22 décembre 2020, enregistre sous le numéro 20-23.339, la Cour considère
qu'il est d'une bonne administration de la justice de surseoir à statuer dans l'attente de
l'arrêt à intervenir sur ces pourvois.

PAR CES MOTIFS

La Cour,

SURSOIT A STATUER sur le recours formé par la société RTE Réseau de transport
d'électricité contre la décision du CoRDiS n°l 1-38-19 jusqu'à ce que la Cour de cassation
se soit prononcée sur les pourvois fonnés par la société Pays de Montmédy Solaire 7 et la
Commission de régulation de l'énergie, enregistrés sous les n° 20-23. l 63 et 20-23.339, les
17 et 22 décembre 2020;

RENVOIE l'affaire à l'audience de procédure du 28 juin 2022 afin qu'un nouveau
calendrier de procédure soit établi entre les parties à la suite de l'arrêt rendu par la Cour de
cassation ;

RESERVE les dépens.

LAGR ERE LA PRÉSIDANTE
r^-"-~\

Vér&itA^b^VET Brigitte BRUN- AND

^I^N, ^"?^CERTIFtE^NFORME
-<.;;C',^crjî<<Ch-

v'n^.' ^c:

Cour d'appe! de Paris
Pôle 5 - Chambre 7
  Portails 35L7-V-B7E-CBVD5

\^^s^^ ARRÊT DU 18 MARS 2021
  RG 20/05171

4ème page


